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Indemnisation
En cas d'illégalité dè
la clause de résiliation,
le juge peut appliquer
le droit commun
des contrats

Un tribunal de grande instance
a décide de résilier le contrat de
location de photocopieurs passe avec
une societe Lequel prévoyait qu'en
cas de résiliation le tribunal devrait
verser une indemnité egale aux
loyers dus jusqu'à la fin du contrat,
majorée de 10% Cette clause a ete
jugée irreguliere

Question
L'entreprise requérante a-t-elle
cependant droit à l'indemnisation
du préjudice causé par la résiliation ?

Réponse
Oui La personne publique peut,

« pour un motif d'intérêt general,
résilier unilatéralement un contrat
administratif, sous reserve des droits
a indemnité de son cocontractant
Si l'étendue et les modalités de cette
indemnisation peuvent etre deterrm
nees par [le contrat], l'interdiction faite
aux personnes publiques de consentir
des libéralités fait toutefois obstacle
a ce que ces stipulations prévoient
une indemnité de résiliation qui serait,
au détriment de la personne publique,
manifestement disproportionnée
au montant du préjudice subi par
le cocontractant » En cas d'illiceite
d'une telle clause, celle ci est écartée
Le requérant doit demander au juge la
condamnation de la personne publi
que a le dédommager sur le fondement
des regles generales applicables, dans
le silence du contrat, a l'indemnisation
en cas de résiliation du contrat pour
un motif d'intérêt general
CE, 3 mars 2017, n "392446

Paiement direct
L'action du sous-traitant
devant le tribunal de
commerce n'interrompt
pas la prescription
vis-à-vis de l'acheteur
public

Un departement a passe
avec une entreprise un marche de
reconstruction d'un college Cette
societe a fait appel a un sous traitant,
le departement l'a accepte et a agree
les conditions de son paiement direct
Le sous traitant a assigne la societe
devant le tribunal de commerce
en 2008, et obtenu sa condamnation
a lm verser un certain nombre de
sommes en 2012 La societe ayant
ete mise en redressement judiciaire,
le sous traitant a, en 2016, saisi le
tribunal administratif d'une demande
d'indemnisation dirigée contre
le departement

Question
La créance à l'égard du département
était-elle presente ?

Réponse
Oui L'article 2 de la loi du

31 decembre 1968 (relative a la
prescription des créances sur l'Etat,
les départements, les communes
et les etablissements publics)
«subordonne l'interruption du délai
de la prescription quadriennale
en cas de recours juridictionnel a
la mise en cause d'une collectivite
publique », rappelle le Conseil d'Etat
En l'espèce, le recours intente
par le sous traitant a rencontre de
l'entreprise titulaire du marche public
devant les juridictions commerciales
n a pas interrompu le délai de
prescription a l'égard du departement
CE, 10 mars 2017, n "404841

Procédures de passation
Le seuil de 25 DOO € en
deçà duquel les marchés
peuvent être négociés
sans publicité ni mise
en concurrence est légal

Le decret relatif aux marches
publics du 25 mars 2016 prevoit
en son article 30 que les marches
repondant a un besoin dont la valeur
estimée est interieure a 25 DOO €
peuvent etre négocies sans publicite
rn mise en concurrence préalables
Cette disposition a ete contestée
devant le Conseil d'Etat

Question
Un tel seuil est-il régulier ?

Réponse
Om Le Conseil d'Etat énonce

que «cette faculté ouverte aux
acheteurs se justifie par la nécessite
d'éviter que ne leur soit impose,
pour des marches d un montant
peu eleve, le recours a des procedures
dont la mise en oeuvre ne serait
pas indispensable pour assurer
l'efficacité de la commande publique
et la bonne utilisation des deniers
publics et qui pourraient même,
en certains cas, dissuader
des operateurs economiques
de présenter leur candidature »
De plus, les dispositions attaquées
prévoient des garanties encadrant
l'usage de cette possibilité
Elles précisent ainsi que, pour
ces marches, «l'acheteur veille
a choisir une offre pertinente,
a faire une bonne utilisation
des deniers publics et a ne pas
contracter systématiquement avec
un même operateur economique
lorsqu'il existe une pluralite d'offres
susceptibles de repondre au besoin »
CE, 17 mars 2017, n '403768


